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L’homophobie à l’école : une aberration!

Par Steve Foster, président
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Animée par Michel Joanny-Furtin
Notre société moderne a ceci de totalement différent d’avec les précédentes : on accorde désormais des droits à la jeunesse. Pour l’affirmer haut et fort dans ses institutions et dans ses lois le gouvernement du Québec a même changé, il y a des années, la vocation de sa Commission des droits de la personne pour y intégrer « et des droits de la jeunesse ». Pourquoi? Tout simplement parce que nos sociétés ont, d’une part, compris l’absolue vulnérabilité de l’enfant, de l’adolescent, mais aussi de l’importance de protéger « les plus faibles d’entre nous ». La réaction populaire unanime à l’endroit de ce qu’a vécu Nathalie Simard avec son gérant au cours de sa jeunesse, l’indignation dans le dossier d’enlèvement de Cédrika Provencher ou encore la sympathie générale à l’endroit de M. Boisvenu dont la fille a été assassinée sont autant d’indicateurs d’une société préoccupée par le sort des enfants, des jeunes. Une telle pensée marque une avancée majeure et il y a de quoi s’en réjouir, vraiment.

En clair, un jeune garçon ou une jeune fille qui arrive un matin à l’école avec des contusions, des marques sur le corps sera tout de suite questionné que ce soit par le personnel enseignant ou par des responsables de l’établissement scolaire. On va chercher une explication – et elle doit être convaincante. Autrement, le numéro de la DPJ, le Département de protection de la jeunesse, n’est pas très loin des téléphones des directions scolaires, des milieux de la santé et des services sociaux. Dans un autre ordre d’idée, une jeune fille qui arrive à l’hôpital avec une MADO (une maladie à déclaration obligatoire) sera aussi interrogée. On va mener une enquête, on va chercher la cause d’une MTS diagnostiquée. Cela pour dire en fait qu’il y a des mécanismes en place pour assurer un minimum vital à tous les jeunes de notre société. Notre société a dit non à l’abus sexuel envers les enfants, aux sévices de toutes sortes et à bien d’autres choses.

Or dans le cas de l’homophobie la réalité est toute autre. C’est deux poids, deux mesures! Hier, le GRIS - Montréal, le (Groupe de recherche et d’intervention sociale gaies et lesbiennes) rendait public les résultats d’une recherche intitulée : L’homophobie, pas dans ma cour!, menée dans des écoles secondaires de la région montréalaise. Réalisée avec l’appui du Programme de mobilisation des collectivités, géré par Justice Canada et Sécurité publique Québec, cette recherche avait pour but d’évaluer la présence d’homophobie en milieu scolaire et de comprendre de quelles façons elle se manifeste. Il y a de quoi hurler!

Pour faire un portrait général assez sommaire, dans une école de 3 000 élèves : 

· 135 victimes se font répéter des insultes à caractère homophobe plusieurs fois par année. Deux victimes sur trois sont des garçons. 

· 405 se font insulter mais ripostent et en insultent d’autres à leur tour. (Au total, plus de 500 jeunes reçoivent les insultes). 

· 40 élèves insultent les autres sans se faire attaquer, on les a appelés les tyrans des écoles. 

· Dans 3 cas sur 5, les tyrans sont des garçons; dans 2 cas sur 5, ce sont des filles.

Les impacts de la discrimination homophobe ont déjà été rapportés par plusieurs auteurs. Dès le départ, les jeunes gais, lesbiennes, bisexuel(le)s, sont particulièrement vulnérables parce qu’ils ne peuvent compter automatiquement sur le soutien de leurs parents, de leurs proches et du personnel scolaire. Les épreuves qu’ils subissent s’en trouvent décuplées. Résultats : certains voient leur rendement scolaire chuter, d’autres abandonnent tout simplement l’école, se mutilent ou font une consommation abusive d’alcool ou de drogues. D’autres encore ont des pratiques sexuelles à risque, font des fugues ou en arrivent au geste ultime, le suicide. Si la recherche du GRIS - Montréal ne se concentrait pas sur les impacts de l’homophobie, les témoignages recueillis font état de ces réalités.

Au cours de la conférence de presse, Gilbert Émond, Ph. D., professeur adjoint à l’Université Concordia et chercheur principal pour cette étude, a expliqué : « Au Québec, les gais et les lesbiennes ont maintenant les mêmes droits juridiques que tout le monde : mariage, adoption, vie à deux. Mais l’égalité sociale reste encore à faire quand on sait qu’ils sont encore insultés, mis de côté ou victimes de violence physique. Ce sont des manifestations de l’homophobie. La Commission des droits de la personne et de la jeunesse le soulignait cette année, tout comme le Conseil permanent de la jeunesse ». Janik Bastien Charlebois, Ph. D., chercheuse adjointe, a ajouté pour sa part une comparaison : « L’homophobie suit le modèle du sexisme ou du racisme : même si tout le monde a les mêmes droits en théorie, il y a encore des femmes qui ne reçoivent pas le même salaire que les hommes, par exemple, comme il y a encore des gais et des lesbiennes qui sont éjectés des équipes de sport ou de la vie de l’école ».

On comprendra ici sans peine tout le travail qui reste à faire! Dans cet esprit, et sachant ne pas être en mesure de faire tout « tout seul », sur le terrain de l’homophobie, au cours de leurs nombreuses visites dans les écoles et par les demandes d’information ou d’aide que le GRIS - Montréal reçoit, les membres de l’organisme ont constaté que dans certaines institutions, des jeunes ou des intervenants scolaires organisaient déjà des activités uniques et exceptionnelles, complémentaires aux objectifs du GRIS. Pour le GRIS - Montréal, de telles activités méritaient d’être reconnues et soulignées afin d’encourager d’autres élèves et intervenants scolaires à prendre position pour ainsi bâtir une école sans homophobie et plus ouverte à la diversité. Aussi pour reconnaître de telles initiatives novatrices destinées à démystifier l’homosexualité ou à lutter contre l’homophobie  dans une école primaire ou secondaire, l’organisme a créé le prix GRIS-Montréal de lutte à l’homophobie en milieu scolaire. Le prix a été remis pour une première fois au Collège Durocher de Saint-Lambert pour avoir organisé une grande pétition par laquelle ceux et celles qui la signaient s’engageaient à ne plus tenir de propos homophobes.

Je tiens à féliciter publiquement à la fois le GRIS – Montréal pour cette recherche importante, et le Collège Durocher pour son initiative. 

Qu’on se le dire, la lutte à l’homophobie devrait être de même valeur que la lutte à l’abus sexuel, à l’exploitation des jeunes, des adolescents. Discriminer la discrimination en milieu scolaire est un non sens. À quand un milieu scolaire exempt d’homophobie? 

